








> La Prime d’aménagement du 
territoire (PAT) pour l’industrie et les 
services
La PAT industrie et service est une subvention 
octroyée en fonction du nombre d’emplois créés. La 
prime est déterminée au cas par cas en tenant compte 
des caractéristiques du projet (nombre de créa tions 
d’emplois et montant des investissements). Elle peut 
atteindre jusqu’à 15 000 euros par emploi créé.

> Les exonérations temporaires de taxe 
professionnelle
La taxe professionnelle (TP) est un impôt local sur les 
activités professionnelles non salariées, dont les taux 
sont votés par les collectivités locales. Dans les zones 
AFR, une exonération totale ou partielle peut être 
décidée par les collectivités locales concernées.
Les activités industrielles et de recherche scientifi que 

ou technique peuvent bénéfi cier de cette exonération 
pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. 
L’exonération est accordée sous certaines conditions 
d’investissement et d’emploi, variables selon les 
activités et la taille des communes d’implantation.

> L’exonération d’impôt sur les sociétés
Les entreprises nouvelles créées dans les zones 
AFR peuvent bénéficier d’une exonération 
temporaire et dégressive d’impôt sur les sociétés 
(IS). Au sein des bassins d’emplois à redynamiser, 
toutes les entreprise                               s 
nouvellement créées exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale bénéfi cient 
d’une exonération totale d’IS pendant 84 mois.
Les entreprises qui bénéfi cient de l’exonération d’IS 
en zone AFR, peuvent par ailleurs bénéfi cier d’une 
exonération de deux ans de taxe foncière.

Les entreprises peuvent bénéfi cier 
d’une prime pour les programmes de 
création, d’extension, de changement 
ou de reprise d’activité.
Secteurs d’activité éligibles à la PAT 
industrie et service selon le code NAF :
Section D : activités manufacturières, 
division 51 : négoce de gros, section I : 
transports et communications, section 
J : activités financières, division 
72 : informatique, division 73 : 
R & D, division 74 : services fournis 
principalement aux entreprises.

Conditions d’éligibilité :

1. Dans le cas des créations, ces 
programmes doivent conduire sur 
le site primé :
a)  Soit à la création nette d’au moins 

vingt-cinq emplois permanents et 
5 M € d’investissement éligibles ;

b)  Soit à la création nette d’au 
moins cinquante emplois 
permanents dans le cas où 
l’investissement éligible est 
inférieur à 5 M €.

2. Dans le cas des extensions ou 
des changements d’activité, ces 
programmes doivent conduire sur 
le site primé :
a)  Soit à la création nette d’au moins 

vingt-cinq emplois permanents 
et à une augmentation de 
50 % au moins de l’effectif 
de l’entreprise sur le site 
concerné ;

b)  Soit à la création nette d’au 
moins cinquante emplois 
permanents ;

c)  Soit enfi n à la réalisation d’au 
moins 25 M € d’investissements 
éligibles.

3. Une PAT peut être accordée dans 
les cas de reprises d’activité sous 
trois conditions :
a)  Que la situation de l’emploi 

dans le bassin concerné soit 
très dégradée ;

b)  Que le projet de reprise rétablisse 
de manière durable et structurelle 
la compétitivité de l’entreprise 
et contribue à la diversifi cation 
de ses débouchés ;

c)  Et, enfi n, que le programme primé 
conduise à la reprise d’au moins 150 
emplois et à la réalisation d’au moins 
15 M € d’investissements éligibles.

Le montant de la prime attribuée 
à une entreprise ne peut dépasser 
celui du total de ses capitaux 
propres et de ses comptes courants 
d’associés bloqués pendant la 
période du programme.

Pour en savoir plus :
Décret n° 2007-809 du 11 mai 2007 relatif à la prime d’aménagement du territoire pour l’industrie et les services

La PAT industrie et service accordée par la DIACT
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> Les interventions des sociétés de 
conversion des entreprises publiques
Plusieurs grands groupes industriels publics ont 
créé des sociétés de conversion pour favoriser 
le développement économique de leur région 
d’implantation (SOFIREM, FINORPA, SODIE, 
SODIV).
Ces sociétés soutiennent les nouveaux investis-
seurs au moyen de :
- prêts moyens et à long terme, des taux d’intérêt 
inférieurs aux taux du marché, des prêts peuvent 
être accordés sans garantie
- apports en fonds propres sous la forme de prises 
de participation minoritaire et temporaire.

1.1.2. Les allégements de charges 
sociales dans les zones à redynamiser
Dans certaines régions particulièrement en 
diffi culté au regard de la situation de l’emploi, les 
autorités françaises ont prévu des exonérations 
de charges sociales : Zone de Redynamisation 
Urbaine (ZRU), Zone de Revitalisation Rurale 
(ZRR), Zone Franche Urbaine (ZFU), Zone 
urbaine sensible (ZUS), Bassin d’Emploi à 
Redynamiser (BER).
Selon le zonage, ces exonérations concernent soit 
l’ensemble des entreprises soit uniquement les 
PME. Elles sont toujours plafonnées conformément 
à la réglementation communautaire : montant 
de 200 000 euros sur une période de 3 ans ou 
respect du plafond AFR.

I.2.  Les aides à l’investissement et à la 
création d’emploi en dehors du zonage 
d’aide à fi nalité régionale

Sur le reste du territoire – à l’exception de l’Île de 
France hors zone urbaine sensible (ZUS) ou zone 
de Revitalisation Rurale (ZRR) – , les aides aux 
investissements productifs restent possibles pour 
les PME. Le montant maximal de l’aide équivaut 
à 7, 5 % de l’investissement pour les entreprises 
moyennes et à 15 % pour les petites entreprises 
(ou 200 000 euros sur une période de 3 ans si ce 
montant est plus favorable.)

> Les aides à l’investissement des PME 
(régime FDPMI de l’État) :
L’État et les régions ont la possibilité de 
subventionner les PME pour l’acquisition 
d’équipements à fort contenu technologique. 
L’aide est disponible sur l’ensemble du territoire 
(son intensité est majorée si l’investissement est 
réalisé en zone AFR).

> Le Fond Européen de Développement 
Régional (FEDER) peut être actionné si le 
Programme Opérationnel (PO) négocié région 
par région a été approuvé par la Commission 
européenne.

Hors zonage AFR, les grandes entreprises 
peuvent uniquement bénéficier d’une aide 
plafonnée à 200 000 euros (par exemple, une 
aide à l’immobilier).

II. Bénéfi cier d’aides à la 
formation professionnelle et 
à l’embauche

L’État français a développé une palette d’outils 
d’accompagnement fi nancier pour inciter les 
entreprises à créer des emplois et à former 
leurs salariés.

II.1.  Les aides à la création d’emploi

II.1.1. Les aides publiques à l’emploi
Les entreprises de toutes tailles peuvent recevoir 
des soutiens publics pour la création d’emplois 
sans lien avec un investissement.
Les principales aides françaises mises en place 
dans ce domaine sont les suivantes :
> La prime régionale à l’emploi : subvention 
régionale à la création d’emplois
> Le FRED (Fonds de restructuration de la 
défense) : aide à la création d’emploi plafonnée 
à 3 200 € par emploi créé



Défi nition communautaire de la PME

> Sont moyennes les entreprises 
qui remplissent toutes les condi-
tions suivantes : moins de 250 
salariés, un chiffre d’affaires annuel 
inférieur à 50 M € ou un total 
de bilan annuel inférieur à 43 M €, 
indépendance vis-à-vis d’une grande 
entreprise (seuil de contrôle à 25 % 
du capital ou des droits de vote).

> Sont petites les entreprises de 
moins de 50 salariés, avec un chiffre 
d’affaires annuel ou le total du bilan 
annuel inférieur à 10 M €, indé-
pendantes d’une grande entreprise.

> Le calcul du nombre de salariés 
et des critères fi nanciers d’une 
entreprise doit aussi prendre en 

compte les chiffres relatifs à toutes 
les entreprises qu’elle détient 
directement ou indirectement 
à plus de 25 %. Il faut que les 
seuils fi nanciers ou en nombre de 
salariés soient dépassés pendant 2 
exercices comptables consécutifs 
pour que la qualité de PME soit 
perdue ou gagnée.

Pour en savoir plus :
Recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la défi nition des micros, petites et moyennes entreprise.
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II.1.2. Les mesures en faveur de l’emploi
Certaines primes et réductions de charges 
sociales sont liées à la catégorie des personnes 
recrutées. Elles sont automatiquement attribuées 
aux entreprises, indépendamment des aides à 
l’investissement décrites plus haut. À ce titre, 
l’allégement de charge sociale sur les bas 
salaires permet aux entreprises de bénéfi cier 
d’une exonération des cotisations patronales de 
sécurité sociale, sur les rémunérations horaires 
inférieures à 160 % du SMIC. Par conséquent, cette 
mesure baisse le taux de cotisations patronales à 
moins de 19 % au niveau du SMIC.

II.2.  Les aides à la formation des salariés

Renforcer la compétence des personnels en 
entreprise est une priorité de l’État français. 
Plusieurs dispositifs existent pour accompagner 
fi nancièrement les entreprises dans la mise en 
œuvre de leur plan de formation.
Peuvent être pris en charge une partie des 
coûts du projet d’aides à la formation : coûts de 
personnel des formateurs, frais de déplacements 
des formateurs et des participants à la formation, 
autres dépenses courantes, amortissement des 
instruments et des équipements pour le projet de 
formation, coûts des services de conseil concernant 
l’action de l’information, coût de personnel des 
participants au projet de formation.

L’intensité de l’aide est variable selon les types 
de formation, la taille et la localisation des 
entreprises :

Pour atteindre les intensités maximales d’aide 
autorisées pour la formation, les entreprises 
de toutes tailles peuvent avoir recours aux 
dispositifs suivants :
Lorsque le montant d’aide accordé à une 
entreprise dépasse 1 million d’euro, l’opération 
doit être notifi ée à la Commission européenne.

> Les aides des collectivités locales
Les collectivités locales peuvent soutenir 
différents types d’action :
- Les actions dites de formation : acquisition 
de connaissances théoriques et pratiques d’une 
durée comprise entre 50 et 1 200 heures
- Les actions d’adaptation au poste de travail d’une 
durée d’au moins 120 heures improductives

> Les subventions des fonds européens 
obtenus auprès des régions
Le FSE et le FEDER peuvent intervenir pour 
couvrir une partie des dépenses de fonction-
nement d’une formation et des dépenses 
de rémunération des salariés en formation 
et des coûts annexes. Les actions peuvent 
être cofi nancées jusqu’à 50 % des dépenses 
publiques.



Les intensités en matière d’aide à la formation
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> Crédit d’Impôt pour les dépenses de 
formation des dirigeants de PME
Les entrepreneurs individuels, gérants, PDG, DG 
et administrateurs de sociétés sont concernés. 
Le crédit d’impôt est plafonné à 40 heures de 
formation par an. Il s’impute selon le cas sur l’impôt 
sur le revenu ou l’impôt sur les sociétés.

> Les conventions EDEC (anciennement EDDF)
Les entreprises peuvent également faire appel 
à leurs organisations professionnelles de branches 
ou à leurs organisations interprofessionnelles 
pour bénéfi cier d’une aide technique et fi nancière 
de 25 % à 80 % des dépenses de formation des 
entreprises.

III. Bénéfi cier d’aides à la 
recherche-développement et 
à l’innovation (« RDI »)

La France a lancé une nouvelle politique indus-
trielle afi n de favoriser activement la recherche et 
développement ainsi que la capacité d’innovation 

des entreprises implantées sur le territoire.
Le dispositif français de soutien public à la 
RDI des entreprises est organisé autour du 
ministère de l’Économie, des Finances et de 
l’Emploi, du ministère de la recherche, du 
ministère de l’Écologie, du Développement 
et de l’Aménagement durable ainsi que de 
différents organismes publics : l’Agence nationale 
pour la recherche (ANR) et OSEO innovation 
(ex-ANVAR). Les collectivités territoriales 
peuvent apporter un soutien complémentaire 
en matière de RDI.
Les aides permettent entre autres d’aider au 
fi nan cement des programmes de R & D des 
entreprises sur l’ensemble du territoire.
Les dépenses de recherche peuvent également 
donner droit au crédit impôt recherche calculé 
sur 30 % des dépenses annuelles de recherche. 
En outre, les jeunes entreprises innovantes 
disposent d’avantages particuliers pour favoriser 
leur développement en France (allégements 
fiscaux, exonération de charges sociales, 
exonération d’impôt sur les plus-values de 
cession de parts sociales).

Grandes entreprises PME

Formation spécifi que :
Formation comprenant un enseignement directement applicable au poste du salarié et 

procurant des qualifi cations qui ne sont pas transférables à d’autres entreprises 
ou d’autres domaines de travail.

25 % 35 %

Formation spécifi que en zone AFR 30 % 40 %

Formation générale :
Formation comprenant un enseignement qui n’est pas uniquement applicable au poste de travail 

actuel ou prochain du salarié dans l’entreprise bénéfi ciaire, mais qui procure des qualifi cations largement 
transférables à d’autres entreprises ou à d’autres domaines de travail, et améliore par conséquent 

substantiellement la possibilité du salarié d’être employé.

50 % 70 %

Formation générale en zone AFR 55 % 75 %
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III.1.  Les aides en faveur de projets de 
recherche et développement (R & D) 
sur l’ensemble du territoire
Les aides à la R & D peuvent couvrir une partie des 
frais de recherche des entreprises, notamment : 
les frais de personnel, les équipements de 
R & D, les coûts de recherche contractuelle, des 
connaissances techniques et des brevets achetés, 
et les frais généraux.
Les intensités d’aides dépendent du stade de 
R & D mis en œuvre dans le cadre du projet 
mené par l’entreprise : recherche fondamentale, 
recherche industrielle ou développement 
expérimental. Les subventions publiques pour 
une grande entreprise menant un projet de 
R & D collaboratif pourront aller jusqu’à 40 % 
d’un projet de R & D expérimental.

Pour atteindre les intensités maximales d’aide 
autorisées pour la R & D, les entreprises peuvent 
avoir recours aux dispositifs suivants :

> La Prime à l’aménagement du territoire 
pour la Recherche, le Développement et 
l’Innovation (PAT RDI)
La PAT RDI peut atteindre jusqu’à 15 000 euros 
par emploi créé ou concerné par le programme 
de R & D (et 25 000 euros par emploi pour un 
projet collaboratif). La PAT RDI est fonction 
d’un projet de R & D permettant soit la création 
nette d’au moins vingt emplois permanents, soit 
la réalisation d’au moins 7,5 millions d’euros de 
coûts éligibles.

> L’aide au projet innovant d’Oséo 
(ex-ANVAR) pour les entreprises de moins 
de 2 000 salariés sous forme de subvention, 
d’avance remboursable ou d’aide au recrutement 
de personnel de R & D.

- Aide au recrutement pour l’innovation (ARI) 
en faveur de personnel de R & D sous forme 
de subvention pouvant couvrir jusqu’à 50 % 

EN DÉTAIL

Les taux d’intervention en matière de R & D

Grandes entreprises 
≥ 250 salariés 

(en %)

Entreprises 
moyennes

(en %)

Petites entreprises
PME ≤ 50 salariés 

(en %)

Ai
de
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ro

je
ts
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e 

R 
& 

D

Recherche fondamentale 100 100 100

Recherche industrielle 50 60 70

Recherche industrielle, sous réserve d’une coopération 
entre entreprises, transfrontalière, avec au moins une PME, 

ou avec un organisme de recherche, ou de la diffusion des résultats.
65 75 80

Développement expérimental 25 35 45

Développement expérimental, sous réserve d’une coopération 
entre entreprises, transfrontalière, avec au moins une PME, 

ou avec un organisme de recherche
40 50 60

Ai
de
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 é
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s 
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is
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té
 te
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ni

qu
e

Études préalables aux activités de recherche industrielle 65 75

Études préalables aux activités de développement expérimental 40 50



Les contrats aidés en matière de R & D
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> Les Conventions CIFRE
Les conventions industrielles de 
formation par la recherche (CIFRE) 
sont gérées par l’Association 
nationale de la recherche technique 
(ANRT). Elles permettent à un 
jeune doctorant de réaliser sa thèse 
en entreprise qui se voit attribuer 

une subvention annuelle forfaitaire 
de 17 000 euros.
> Les conventions CORTECHS
La convention de Recherche 
pour les techniciens supérieurs 
(CORTECHS) permet aux PME-
PMI de recruter des techniciens 
supérieurs pour leur confier 

un projet de développement 
technologique, en coopération 
avec un centre de compétences 
technique. L’entreprise peut 
bénéfi cier d’une subvention de 
13 000 euros pour un recrutement 
en CDI/CDD de bac + 2/3.

Chapitre V

des dépenses annuelles liées au recrutement 
d’une personne dédiée à la cellule de R & D de 
l’entreprise. Elle est plafonnée à 25 000 €.

> L’aide de l’ANR pour soutenir le 
développement des recherches fondamentale 
et appliquée, le partenariat entre secteurs public 
et privé, et contribuer au transfert technologique 
des résultats de la recherche publique vers le 
monde économique. L’ANR fonctionne à partir 
d’un système d’appel à propositions.

> Les aides des collectivités locales en 
faveur des projets de R & D sous forme de 
subventions, prêts et avances remboursables 
à taux nul ou inférieur au taux moyen des 
obligations, bonifi cations d’intérêt à hauteur d’un 
taux compris entre zéro et le taux moyen des 
obligations.

> Les aides à la R & D de l’ADEME

Les aides à la RDI dans les pôles de compétitivité

Les clusters constituent un 
rapprochement des acteurs 
industriels, scientifi ques et publics 
sur un même territoire : source 
d’innovation (la proximité stimule 
la circulation de l’information 
et des compétences et facilite 
ainsi la naissance de projets plus 
innovants) et source d’attractivité 
(la concentration des acteurs sur 
un territoire offre une visibilité 
internationale).

Les entreprises qui participent à 
un pôle de compétitivité et qui 
portent un projet de R & D agréé 
par le pôle peuvent recevoir des 

aides à la RDI. Les subventions 
sont octroyées par les organismes 
publics intervenant en matière de 
R & D avec un bonus spécifi que 
aux pôles : l’intensité de l’aide est 
majorée (de 25 à 40 % du projet 
de R & D).

En outre, les entreprises 
peuvent également bénéficier 
d’exonérations fi scales dans la 
limite de 200 000 euros par 
entreprise sur trois ans (à la 
condition d’être dans un zonage 
R & D) :
> Une exonération totale des 
bénéfi ces et plus-values (régu-

lièrement déclarés par l’entreprise 
après imputations des déficits 
reportables pour les entreprises 
soumises à l’IS) de trente-six mois 
et une période d’abattement de 
50 % de vingt-quatre mois.
> Une exonération totale de 
l’imposition forfaitaire annuelle 
(IFA) pendant une période 
maximale de 5 ans
> Sur délibération des collectivités 
locales, une exonération de taxe 
professionnelle et de taxe foncière 
sur les propriétés bâties pendant 5 
ans (exonérations non compensées 
par l’État).



III.2.  Les aides en faveur de 
l’innovation de procédé et 
d’organisation dans les services
Peuvent être octroyées par les pouvoirs publics 
(DIACT, collectivités locales) avec une intensité 
maximale de 15 % pour les grandes entreprises 
(et uniquement en cas de coopération avec une 
PME), 25 % pour les entreprises moyennes et 
35 % pour les petites entreprises.

IV. Les soutiens aux investissements 
protecteurs de l’environnement se 
développent

Les autorités françaises peuvent accorder des 
subventions aux grandes entreprises pour leurs 
investissements visant à dépasser les normes 
environnementales en vigueur. Elles peuvent 
représenter jusqu’à 35 % des dépenses des 
grandes entreprises et 45 % pour les PME (l’aide 
au rattrapage des normes en vigueur est possible 
pour les PME).

Les investissements concernés sont les inves-
tissements en terrain, en bâtiment, installations 
et équipement destinés à réduire les pollutions 
et les nuisances, et à protéger l’environnement. 
Peuvent également être prises en compte les 
dépenses liées au transfert de technologie sous 
forme d’acquisition de licences d’exploitation 
ou de connaissances techniques brevetées et 
non brevetés.

L’intensité de l’aide dépend du type d’investissement 
à l’environnement concerné :
> Les PME peuvent être aidées, à hauteur de 
15 % pour une durée de trois ans, pour réaliser 
des investissements visant à se conformer aux 
normes communautaires.
> Toutes les entreprises peuvent bénéfi cier d’un 
aide à hauteur de 30 % lorsqu’elles dépassent les 
normes communautaires applicables.
> Trois types d’investissements peuvent bénéfi cier 
d’un taux plus intéressant : les investissements en 
matière d’économie d’énergie, les investissements 

en faveur de la production combinée d’électricité 
et de chaleur et les investissements en faveur des 
énergies renouvelables peuvent bénéfi cier d’aides 
à l’investissement au taux de base de 40 % des 
coûts éligibles.
> Enfi n, les investissements en faveur des énergies 
renouvelables qui permettent l’approvisionnement 
de toute une communauté peuvent, pour leur 
part, être aidés jusqu’à 50 %.

Différents acteurs publics peuvent être mobilisés 
dans le cadre du soutien aux investissements 
protecteurs de l’environnement : l’Agence en 
faveur de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME), l’Agence de l’eau, les fonds 
de garantie des investissements de maîtrise de 
l’énergie – FOGIME ou FIDEME.
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